
A travers les revues

La superficie des batiments et locaux utilises par le Comity
international de la Croix-Rouge et par les Services de l'Agence,
etait, en octobre, de 10.155 ma.

A travers les revues

Revue Internationale de Venfant. Union internationale de protection de
l'enfance (U.I.P.E.), Geneve, n°4, 1947. «Les enfants apatridess

Une des plus importantes questions de notre dpoque concerne des
milliers de personnes qu'aucun Etat ne reconnalt comme ses ressor-
tissants. Ce probleme n'est pas nouveau, mais depuis la premiere
guerre mondiale, les evenements ont tellement contribue a l'aggraver
qu'il est devenu un probleme d'importance internationale ; il retient
l'attention de tous les Etats.

La guerre, l'avenement de r6gimes totalitaires, la creation de nou-
veaux Etats, les modifications de frontieres, les impr6cisions des traites
leurs diverses interprdtations et les revolutions: autant de faits qui
ont contribu6 a creer une categorie de personnes auxquelles l'Etat
n'accorde plus de protection sur son territoire et hors de ses frontieres.

Les milliers de r6fugies qui ont du quitter leur pays au cours des
dernieres annees sont venus augmenter d'une maniere considerable
le nombre des apatrides.

Resoudre ce probleme est la tache principale de l'Organisation
internationale des refugies avec la collaboration de maintes organi-
sations benevoles. Mais quel que soit le remede, temporaire ou defi-
nitif, apporte a cette situation de fait, le probleme fondamental de
l'apatridie ne sera r6solu que dans la mesure ou les legislations natio-
nales seront modifi6es de telle sorte que, par le jeu normal des dispo-
sitions legales aucun ne pourra etre sans nationality.

La Societ6 des Nations, l'Office Nansen pour les refugies, le Haut-
Commissariat de la Soci6t6 des Nations pour les refugies, ont cherch6
avec perseverance a atteindre ce but, mais ils n'y sont parvenus que
tres imparfaitement ; aujourd'hui, les Nations Unies s'attachent a
nouveau a cette tache, soit directement par reorganisation interna-
tionale pour les refugies, soit indirectement et sur un plan plus large,
par la Commission des droits de l'homme, par exemple.

L'Union internationale de protection de 1'enfance reprenant, elle
aussi, des efforts anterieurs, a inscrit a son programme de travail
la question de l'apatridie des enfants.

Dans les vceux qu'elles emirent en automne 1945, les Semaines
d'etudes pour l'enfance victime de la guerre (S.E.P.E.G.), aujourd'hui
organisation membre auxiliaire de 1'U.I.P.E., poserent comme prin-
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cipe qu'aucun enfant ne doit 6tre priv6 de nationality ; elles deman-
derent en outre que les Etats prennent des mesures d'urgence pour
proteger les enfants apatrides en leur assurant les memes avantages
qu'aux enfants des nationaux, et que les organisations internationales
et nationales etudient la constitution d'une commission permanente
charg6e de ces problemes.

Partant de ce point de vue, l'Union a repris en 1946 l'etude de l'apa-
tridie des enfants, avec l'appui d'une commission composed de M»» S.
Ferriere, secretaire generate del'«International Social Services, membre
du Comit6 international de la Croix-Rouge, A. Morier, pr6sidente de
l'U.I.P.E., M. Sutro, membre du Comit6 des S.E.P.E.G., secretaire
gen6rale du Comite suisse d'aide aux enfants d'6migr6s, et de MM. G.
Chamorel, secretaire general adjoint de l'U.I.P.E., P. Colombo, secre-
taire au Comite international de la Croix-Rouge, G. Poulin, avocat,
dei£gu£ du Comite intergouvernemental pour les r6fugi6s.

Le secretariat de l'U.I.P.E. entreprit de reunir les textes legislatifs
concernant l'acquisition et la perte de la nationalite dans les different s
Etats, en vue de proceder a une etude comparative et de rechercher
une solution edectique.

Par l'intermediaire des organisations membres de l'U.I.P.E. ou
par des demarches directes, le secretariat r6unit ainsi une documen-
tation concernant 52 pays.

L'U.I.P.E. a publie, recemment, sous le titre Les enfants apatrides,
une analyse systematique de cette documentation, compietee dans
certains cas par differents ouvrages, ainsi que des propositions visant
k combler les lacunes des lois existantes et tenter de mettre fin a
la creation de nouveaux enfants apatrides.

Resoudre les cas actuels d'apatridie est une imperieuse necessite ;
prevenir, par des voies legales, de nouveaux cas en est egalement
une autre.

II convient, en outre, de remarquer que si certaines situations
particulierement inadmissibles telles que les denationalisations puni-
tives ne peuvent disparaltre que par une decision imperative des
Nations Unies, il est, en revanche, d'autres cas ou les legislations
nationales peuvent 6tre modifiees aisement. L'6tude de l'U.I.P.E.
est plus particulierement consacree k ces insuffisances.

Revue suisse des Infirmieres, Soleure, 10 octobre 1947.
«Conseil international des Infirmieres »

Le Comite directeur du Conseil international des infirmieres (C.I.I.)
s'est r6uni k Washington, les 5 et 6 mai, sous la presidence de
Mlle Effie Taylor. II a reconnula necessite de reorganiser le C.I.I, selon
les principes enonces dans le rapport de la Commission speciale
d'etude et il a renvoye pour ces fins le probleme a l'examen du Grand
Conseil.
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Le Grand Conseil s'est r^uni, lui aussi, a Washington, les 7, 8 et
9 mai; 33 pays y 6taient represented. Des decisions importantes ont
6t6 prises concernant la structure et la reorganisation du C.I.I. Cette
institution doit 6tre, selon la Commission d'6tude, « un organisme de
recherche, de coordination et de standardisation, jouant un r61e
consultatif aupres des associations nationales d'infirmieres ». II serait
charg6 6galement de centraliser et de distribuer sur le plan interna-
tional les informations relatives aux infirmieres et aux soins a donner
aux malades. Toutefois, cet organisme n'aurait, a regard des asso-
ciations membres, aucune fonction executive ou administrative.

En ce qui concerne la formation des infirmieres, la Commission a
sugg£r6 de cr6er un Bureau de l'enseignement au sein du C.I.I., bureau
qui aurait pour tache d'61aborer un programme d'dtude d6taill6.

Le IXe Congres du Conseil international des infirmieres qui s'est
tenu a Atlantic City, du 11 au 16 mai 1947, a group6 6592 participants
parmi lesquels 748 repr6sentaient 39 pays autres que les Etats-Unis.
Parmi les questions port^es a l'ordre du jour se trouvaient notam-
ment : la formation professionnelle, les conditions de travail des
infirmieres, etc. L. D.

978


